
ARTICLE S

Établissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « établissement
stable » désigne une installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle
une entreprise exerce tout ou partie de son activité.

2. L'expression « établissement stable » comprend notamment:

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;

e) un atelier; et

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout
autre lieu lié à l'exploration ou à l'exploitation de ressources

construction ou de montage ne constitue un


